
iii) Un acte de reproduction provisoire peut-il être qualifié de
«transitoire» si la reproduction fait l'objet d'un traitement,
p.ex. si un fichier texte est créé sur la base d'un fichier
image ou si des séquences de mots sont recherchées à
partir d'un fichier texte?

iv) Un acte de reproduction provisoire peut-il être qualifié de
«transitoire» quand une partie de la reproduction, qui
consiste en un ou plusieurs extraits de textes comprenant
onze mots, est mise en mémoire?

v) Un acte de reproduction provisoire peut-il être qualifié de
«transitoire» quand une partie de la reproduction, qui
consiste en un ou plusieurs extraits de textes comprenant
onze mots, fait l'objet d'une impression?

vi) Pour qu'un acte de reproduction puisse être considéré
comme constituant «une partie intégrante et essentielle d'un
procédé technique», au sens de l'article 5, paragraphe 1, de
la directive 2001/29, faut-il tenir compte du stade du
procédé technique auquel il intervient?

vii) Un acte de reproduction peut-il être considéré comme
constituant «une partie intégrante et essentielle d'un
procédé technique» s'il consiste en la numérisation par
balayage de l'intégralité d'articles de publications, opération
effectuée manuellement et par laquelle lesdits articles, infor-
mations imprimées, sont convertis en données numérisées?

viii) Un acte de reproduction provisoire peut-il être considéré
comme constituant «une partie intégrante et essentielle d'un
procédé technique» s'il consiste en l'impression d'une partie
de la reproduction comprenant un ou plusieurs extraits de
textes composés de onze mots?

ix) La notion d'«utilisation licite» de l'article 5, paragraphe 1,
de la directive 2001/29 vise-t-elle toute forme d'utilisation
ne nécessitant pas le consentement du titulaire des droits
d'auteur?

x) Le fait pour une entreprise de procéder à la numérisation
par balayage de l'intégralité des articles de publications,
opération suivie d'un traitement de la reproduction, de la
mise en mémoire et, éventuellement, de l'impression d'une
partie de la reproduction consistant en un ou plusieurs
extraits de textes comprenant onze mots, impressions utili-
sées pour l'activité de rédaction de synthèses de cette entre-
prise, peut-il entrer dans la notion d'«utilisation licite» de
l'article 5, paragraphe 1, de la directive 2001/29, même si
les titulaires des droits d'auteur n'ont pas donné leur
consentement à ces actes?

xi) Selon quels critères peut-on apprécier si des actes de repro-
duction provisoires ont une «signification économique
indépendant», au sens de l'article 5, paragraphe 1, de la

directive 2001/29, pour autant que les autres conditions de
cette disposition sont réunies?

xii) Les gains de productivité réalisés par l'utilisateur lors d'actes
de reproduction provisoires doivent-ils être pris en compte
pour l'appréciation de la question de savoir si les actes ont
une «signification économique indépendante» au sens de
l'article 5, paragraphe 1, de la directive 2001/29?

xiii) Le fait pour une entreprise de procéder à la numérisation
par balayage de l'intégralité des articles de publications,
opération suivie d'un traitement de la reproduction, de la
mise en mémoire et, éventuellement, de l'impression d'une
partie de la reproduction consistant en un ou plusieurs
extraits de textes comprenant onze mots, sans le consente-
ment des titulaires des droits d'auteur, peut-il être considéré
comme relevant des «certains cas spéciaux qui ne portent
pas atteinte à l'exploitation normale» desdits articles qui «ne
causent [pas] un préjudice injustifié aux intérêts légitimes
du titulaire du droit», au sens de l'article 5, paragraphe 5,
de la directive 2001/29?

(1) Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du
22 mai 2001, sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'au-
teur et des droits voisins dans la société de l'information (JO L 167,
p. 10).
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Conclusions de la partie requérante

— annuler l'ordonnance du Tribunal de première instance du
1er octobre 2007 dans l'affaire T-27/07, US Steel Košice
s.r.o./Commission;

— renvoyer l'affaire au Tribunal de première instance pour qu'il
se prononce sur le fond;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

La requérante fait valoir que le Tribunal de première instance a
commis des erreurs de droit en appliquant les principes relatifs
à la recevabilité des recours et en interprétant la directive
2003/87 (1), et qu'il a dénaturé de la décision attaquée.

1. C'est à tort que le Tribunal a méconnu que la décision atta-
quée avait rejeté le plan du gouvernement slovaque d'ac-
corder une certaine quantité de quotas à la requérante.

2. C'est à tort que le Tribunal a méconnu que la décision atta-
quée conduisait inévitablement et même obligeait expressé-
ment à réduire les quotas de la requérante.

3. C'est à tort que le Tribunal a méconnu la similitude procédu-
rale existant entre la décision attaquée et une décision relative
à une aide d'État ou à une opération de concentration;

— les aspects fondamentaux de la procédure prévue à l'ar-
ticle 9, paragraphe 3, de la directive 2003/87 sont analo-
gues à ceux existant dans le cadre d'une décision relative
à une aide d'État ou à une opération de concentration;

— la décision attaquée a en réalité apprécié les quotas de la
requérante comme s'il s'agissait d'une aide d'État.

4. C'est à tort que le Tribunal a discerné l'existence d'un
«pouvoir d'appréciation» dans le cadre de la «mise en œuvre»
de la décision attaquée.

En résumé, la requérante maintient qu'elle est directement
concernée par la décision attaquée, décision qui a rejeté un plan
formel visant à allouer des quotas d'émission à la requérante, a
inévitablement réduit les quotas qui auraient été alloués à la
requérante et même imposé expressément la réduction de ces
quotas.

(1) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du
13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émis-
sion de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275, p. 32).
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Question préjudicielle

L'article 20, paragraphe 1, sous d), et paragraphe 2, du Règle-
ment (CE) no 343/2003 du Conseil, du 18 février 2003, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l'État
membre responsable de l'examen d'une demande d'asile
présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un
pays tiers (dit «règlement de Dublin») (1), doit-il être interprété
en ce sens que la compétence pour examiner une demande
d'asile revient à l'État membre dans lequel la demande a été
introduite si le transfert n'a pas été réalisé dans les six mois à
compter d'une décision provisoire suspendant la mise en œuvre
du transfert et quelle que soit la date à laquelle est rendue la
décision définitive concernant le point de savoir s'il y a lieu de
procéder au transfert?

(1) JO L 50 du 25.2.2003, p. 1.
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